
N° 8 Journal Officiel de la République Tunisienne — 25 janvier 2019 Page 193 

Art. 2 - Au cours de la période de validité du permis de recherche prévue à l'article premier du présent arrêté, la société Gmati des travaux et transport doit réaliser le programme minimum des travaux de recherche pour lequel elle s'est engagée et dont le coût total est estimé à quatre vingt deux mille dinars.  
Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 3 janvier 2019.  

Le ministre de l’industrie et des petites et moyennes entreprises 
Slim Feriani  

 
 
MINISTERE DU COMMERCE 

 
Arrêté du ministre du commerce du 21 janvier 
2019, relatif à la fixation de la durée maximale 
de l'organisation des jeux promotionnels et la 
valeur maximale du lot accordé.  

Le ministre du commerce,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 2002-62 du 9 juillet 2002, relative aux 

jeux promotionnels et notamment son article 9,  
Vu l'arrêté du ministre du commerce et de l'artisanat 

du 19 juillet 2006 relatif à la fixation de la durée 
maximale de l'organisation des jeux promotionnels et de 
la valeur maximale du lot accordé.  

Arrête :  
Article premier - La durée maximale de l'organisation du jeu promotionnel est fixée à quatre vingt dix jours (90 jours).  
Art. 2 - La valeur maximale du lot à attribuer est fixée à cinquante mille dinars (50.000 dinars) toutes taxes comprises. 
Au cas où les lots accordés sont sous forme de produits, leur valeur est fixée par référence au prix de vente public des produits similaires.  
Art. 3 - Est abrogé, l'arrêté du ministre du commerce 

et de l'artisanat du 19 juillet 2006, relatif à la fixation de 
la durée maximale de l'organisation des jeux 
promotionnels et de la valeur maximale du lot accordé.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 21 janvier 2019. 

Le ministre  du commerce 
Omar Behi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

Par arrêté du ministre du commerce du 25 
janvier 2019. 

Le prix national de la métrologie au titre de l'année 
2018, est attribué après avis de la commission 
nationale chargée de l'examen des dossiers de 
candidature au prix national de la métrologie, aux 
trois premiers vainqueurs :  

• Le premier prix, d'une valeur de 15 000 dinars : 
le centre national du cuir et de la chaussure,  

• Le deuxième prix, d'une valeur de 10 000 dinars : 
Sagemcom Tunisie,  

• Le troisième prix, d'une valeur de 5 000 dinars : 
l'institut national de recherche et d'analyse physico-
chimique. 

 
 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 
Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
19 décembre 2018. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 
d'administration centrale est accordée à Monsieur 
Fakhreddine Baghdadi, administrateur en chef de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique, chargé des fonctions de directeur des 
services communs à l'office des œuvres universitaires 
pour le centre.  

 
Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
19 décembre 2018. 

Monsieur Mohamed Ali Borji, maître assistant de 
l'enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur des études vice-doyen à la faculté des 
sciences de Gafsa.  

 
Par arrêté du ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
19 décembre 2018. 

Monsieur Fethi Matoussi, maître assistant de 
l'enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur des stages à l'institut supérieur de l'éducation 
et de la formation continue.  


